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ARRETE N° ARS-2020-2637 
 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à COURSAN (Aude). 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de la Région Occitanie ; 

 

       Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L.5125-3 à L.5125-20 et R 5125-1 à R 5125-11 ;  
 
       Vu l’Ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie, 
 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l’article L 5125-3,1° du Code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l’accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret n° 2018-672 du 30 juillet 2018 relatif aux demandes d’autorisation de création, transfert et 
regroupement et aux conditions minimales d’installation des officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d’officines de pharmacie ; 
 

        Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
        Vu le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur RICORDEAU Pierre en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ; 
 
        Vu le décret du Conseil d’Etat n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 

Région Occitanie ; 
 

Vu la décision ARS Occitanie n°2020-0036 du 10 janvier 2020 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ;  

 
Vu la demande adressée le 10 juin 2020 par Monsieur Jean-Louis MORA au nom de la SELARL « Pharmacie 
MORA », tendant au transfert de l’officine dont il est titulaire dénommée « Pharmacie Mistral » et qu’il exploite à 
COURSAN (11110) depuis le 01/07/2017 sous la licence n°11#000240 au 31 Avenue Frédéric Mistral, vers un 
local situé 17 Avenue de Toulouse dans la même commune ; 
 
Vu l’avis du Conseil Régional Occitanie 27 août 2020 ;  
 
Vu l’avis du représentant du Syndicat des Pharmaciens pour la région Occitanie du 5 juillet 2020 ;    
 
Vu l’avis du représentant de l’Union des syndicats des pharmaciens d’officine pour la région Occitanie du  
31 juillet 2020 ; 
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CONSIDERANT que la commune de COURSAN compte une population municipale recensée de 6001          
habitants selon les données INSEE en vigueur au 1

er
 janvier 2020 et deux officines de pharmacie, dont la 

Pharmacie de Monsieur Jean-Louis MORA   sise à l’Ouest, Avenue Frédéric Mistral (D 6009) à 100 mètres 
environ de la « Pharmacie d’Occitanie » seconde officine de la commune située légèrement plus à l’Est, 14 
Avenue Jean Jaurès ; 

 
CONSIDERANT que la « Pharmacie Mistral » se trouve au Centre de COURSAN dans un quartier délimité de 
la manière suivante : au Nord par l’Avenue Yvan Pelissier –D 1118, au Sud l’Avenue du Grand Selve, à l’Ouest 
la voie de chemin de fer, à l’Est, l’Avenue Jean Moulin ; 
 
CONSIDERANT que le transfert sollicité s’effectue à 300 mètres environ du local d’origine sur la même avenue, 
l’Avenue Mistral change de nom au niveau du pont pour devenir l’Avenue de Toulouse (voie principale 
traversant la commune), et partant dans le même quartier un peu plus au Sud ; 
 
CONSIDERANT que la population du lieu d’implantation d’origine situé, 31 Avenue Frédéric Mistral, dans des 
locaux ne répondant pas à l’ensemble des nouvelles exigences de la profession de pharmacien, pourra, 
compte tenu de la faible distance séparant le nouveau local d’implantation de l’actuel,  continuer à 
s’approvisionner auprès de la « Pharmacie Mistral» à environ 300 mètres à pied, au n° 17 de l’Avenue de 
Toulouse dans des locaux plus spacieux, accessibles à tous et offrant 14 places de stationnement dont 1 place 
pour les personnes  mobilité réduite, dédiées à l’officine ; 
 
CONSIDERANT que, dans ce contexte, le projet n’entraîne pas d’abandon de clientèle au sens de l’article L 
5125-3 du Code de la santé publique ; 

 
CONSIDERANT que le local d’implantation envisagé se trouve dans le même quartier, sur la même avenue, 
(l’Avenue Mistral devenant l’Avenue de Toulouse), au n°17 de cette dernière ce qui représente une position 
centrale pour le village, à 300 mètres à pied du lieu d’origine, en un endroit qui bénéficiera d’une excellente 
visibilité, accessible à tous (accès direct sur la voie principale traversant la commune) et notamment par les 
Personnes à Mobilité Réduite, et disposant d’emplacements de parking ; 
 
CONSIDERANT que la future implantation s’effectuera dans les locaux réaménagés de l’ancienne caserne de 
Gendarmerie de la commune (transférée à VINASSAN) à proximité d’une population existante (maisons 
individuelles) et en plein développement (Permis de construire en phase de consultation d’entreprises pour 29 
logements sociaux et 1 salle commune ainsi que pour 7 pavillons PSLA), de commerces divers, Poste, collège, 
services… ; 
 
CONSIDERANT que le nouvel emplacement de la Pharmacie de Monsieur Jean-Louis MORA permettra une 
desserte en médicaments optimale au regard des besoins de la population existante du lieu d’implantation 
choisi sur la commune de COURSAN en s’éloignant un peu plus de la seconde officine de la commune (408 
mètres au lieu d’une centaine actuellement) ; 
 
CONSIDERANT que le transfert répond aux conditions posées par les articles L 5125-3, L 5125-3-2, L 5125-3-
3 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique conclut que le nouveau 
local est conforme aux conditions d’installation d’une officine ; 
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CONSIDERANT que le local projeté en vue du transfert respecte en effet les conditions prévues aux articles R 
5125-8 et R 5125-9 et est conforme au 2° de l’article L 5125-3-2 du code de la santé publique ; 
 
CONSIDERANT que le dossier de transfert, déclaré complet le 23 juin 2020 sous le n° 2020-11-0005, instruit 
par les services de la Direction du Premier Recours de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, répond aux 
exigences de la réglementation en vigueur. 

 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1

er
 : Monsieur Jean-Louis MORA au nom de la SELARL « Pharmacie MORA » dénommée 

« Pharmacie Mistral » est autorisé à transférer l’officine de pharmacie sise à COURSAN (11110), 31  Avenue 
Frédéric Mistral, dans un nouveau local sis, 17 Avenue de Toulouse dans la même commune. La licence ainsi 
octroyée est enregistrée sous le n°11#000572. 
 

ARTICLE 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 

compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur ; 

 

ARTICLE 3 : L’officine faisant l’objet de la présente licence doit être effectivement ouverte au plus tard à l’issue 

d’un délai de deux ans qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf prolongation en cas de 

force majeure ; 

 

ARTICLE 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être remise au 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, par son dernier titulaire ou ses héritiers.  
 

Article 2 :         ARTICLE 5 : Le présent arrêté est notifié à l’auteur de la demande. 
 

Article 2 :        ARTICLE 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Occitanie, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 

Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. Le Tribunal 

Administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 

www.telerecours.fr.  
 
Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la 
date de publication du présent arrêté pour les tiers.  
 
ARTICLE 7: Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région 
Occitanie. 

Montpellier, le 2 septembre 2020 
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ARRETE n°40/ 2020 

 
portant modification de la composition du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°21/2018 du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées modifié les, 4 mars 2019, 29 mai 
2019 et 10 juillet 2019 ;  

Vu l'arrêté du 12 juin 2020 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne de 
Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Hautes-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) est nommé :  

- Monsieur Sébastien TESTA LE-MINTIER en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Vincent 
MARTIN.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, 14 septembre 2020 
 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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